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Confédération Française de l’Encadrement-CGC


PLAN D’ACTION  DES REFERENTS « HANDICAP 

(Élaboré lors des journées formations)
Ce plan d’action élaboré par l’ensemble des participants à clôturé les 2 journée de formation. Les échanges ont succédé alternativement avec une information de nos actions et un apport technique et juridique.
On peut raisonnablement espérer que les référents qui n’ont pu venir vont s’approprier également ce plan d’action leur problématique devant être la même.

Ce réseau de référents constitue le fer de lance de la CFE-CGC dans sa mission « handicap ». Nous savons que tous ne peuvent pas tout faire mais tous doivent pouvoir assurer un minimum de ses actions et en rendre compte sur le blog qui leur sera dédié.
LE REFERENT DOIT :

ASSURER UN ROLE D’EXPERT :
.



Recenser les besoins départementaux


Porter le handicap à l’ordre du jour des bureaux et du C.A (UD / UR)


Devenir Membre du CA de l’union départementale  (cooptation ou invité en tant qu’expert « handicap » ) 


Posséder le fichier DS / DSC  utilisé pour les prud’hommes 


Inter agir avec le site et avoir le réflexe de le consulter régulièrement


Participer activement aux échanges du réseau des référents départementaux


Renforcer notre communication auprès de nos instances fédérales et territoriales, faire passer nos articles (Demander aux fédérations présentent de mettre dans la mission du délégué syndical l’intérêt mutuel de voir une fois par an à l’union départementale le référent handicap)


Créer le lien avec les médecins du travail (connaître ceux qui sont CFE-CGC)


Constituer un fichier EXCEL commun sur l’ensemble du territoire avec la totalité des postes à pourvoir et des participations potentielles dans des groupes de travail du domaine « handi » au niveau d’une union. Chaque union s’efforcera de le remplir.


Connaître les contact locaux de toutes les instances « handi »  DDTEFP,  MDPH,  cap emplois,  Medef, CGPME, commissions d’accessibilité …  et autres partenaires ; constitution d’un Agenda départemental  EXCEL


Echanger des liens de site d’associations handicap avec le site Handi.


Alimenter la liste de diffusion nationale des internautes intéressés par nos actions « handicap »  (via un format EXCEL commun) .














Mise en place de négociations en vue d’un accord d’entreprise en l’absence de DS pour les entreprises de plus de 20 salariés


Savoir informer les D.S des clauses à ne pas oublier dans le cadre d’uin accord d’entreprise  (Cf. grille de lecture)


 Présenter l’action CFE-CGC handicap aux étudiants, privilégier des contacts avec les universités. 


…











CHAQUE REFERENT DEVRA RENDRE COMPTE  DE SES ACTIONS DANS LE BLOG 





afin de susciter l’envie de faire en démontrant comment le travail peut être fait


afin d’alimenter l’expertise de chacun


pour être assuré que le travail sera connu et reconnu




















Le référent doit élaborer et adhérer


à cette feuille de route du référent
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